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GROUPEMENT PAROISSIAL DE PONT D’AIN 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL ECONOMIQUE PAROISSIAL 
 

Le 17/01/2024 
 

 
Présents : Père Adrien Diakiodi    Thierry Gonon 
                 Henri de Boissieu     Pascal Ravaux 
                 Renato Collino     Violette Revaud 
 
Invitée : Sylvie Dulieux 
 

Ouverture de la séance à 20 h 00 par un temps de prière  
 

Le Conseil est heureux d’accueillir Sylvie Dulieux, qui participera à la Commission Ressources 

Philippe Treff a fait part de son souhait d’arrêter les différentes 'missions' qui lui avaient été confiées 
(référent immobilier, approvisionnement liturgique et logistique varié, commission ressources, vente 
à emporter...). Le Conseil économique le remercie très chaleureusement pour son implication et son 
dévouement pour assumer toutes ces missions depuis toutes ces années, avec l’efficacité et la 
compétence qu’on lui connaît. 

Thierry Gonon a accepté de s’occuper de l’approvisionnement liturgique. 
 

* Immobilier 

Dans l’attente d’un référent immobilier qui puisse centraliser et coordonner les points à traiter, en 
tenant compte de l’étendue de notre groupement paroissial, il a été décidé : 

- que 4 personnes seraient désignées pour veiller sur les biens immobiliers du groupement, localisés 
dans 4 des paroisses : Poncin (Renato Collino), Pont d’Ain ( ?), St Jean le Vieux (?) et St Martin du 
Mont (Henri de Boissieu) 

- que, pour les 8 autres paroisses et 7 « anciennes paroisses », on demanderait aux sacristains-
sacristines de poursuivre la vigilance sur l’état et l’entretien des églises ; et après information du 
Conseil économique et décision des démarches à effectuer en cas de problème (dégradation, vol, 
entretien à effectuer...), de réaliser éventuellement le suivi du dossier.  

 

- Pont d'Ain :  

* Dominique Dejon effectuera gracieusement un abattage « préventif » d’une dizaine d’arbres dans la 
parcelle voisine de la maison de retraite ; 

* mur de soutènement de la salle Jean-Paul II : demander un devis à Florian Berger (maçon) ; 

* cure : les évacuations des 2 éviers de la cuisine sont à réparer ;  

* Salle Jean-Paul II : il faudrait penser à lasurer la porte d’entrée... 

- St Jean le Vieux : Toiture à réparer (présence d'un trou dans le grenier droit de la cure) ; Philippe Treff 
a demandé un devis à ??. Voir avec le P. Dieudonné pour que les ouvriers puissent accéder au grenier. 

- Préau : Il faudrait lasurer les 2 portes de la chapelle. Elle appartient au diocèse ; son entretien est donc 
à la charge de la paroisse. 

- Labalme : Fuite dans la toiture de l’église ; Violette Revaud a contacté téléphoniquement la commune, 
qui n’a pas effectué de travaux ; un courriel a été adressé le 23/09/2023 puis un rappel téléphonique. 

- La Tranclière : une entrée d’eau importante au niveau de la sacristie avait été signalée à la commune 

en septembre. [La mairie a refait faire le toit de la sacristie, de la chaufferie et du chœur, partie de la 

toiture qui n'avait pas été rénovée quand le clocher avait été refait. Les travaux de peinture de la sacristie 

vont démarrer prochainement.]  

[- St Martin du Mont : Les Rignier ont informé la mairie de la gouttière au-dessus de la petite porte de 

côté. Ils vont faire le nécessaire, la commune vient de changer la serrure qui devenait compliquée à ouvrir.] 
 

Pour les petits travaux de bricolage (peinture et déchetterie) : organiser une journée chantier en sollicitant 
quelques personnes ponctuellement 
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* Le point sur les finances paroissiales et le Denier 

Philippe Treff a analysé les consommations énergétiques de l’année 2023 :  

- Au total, en 2023, la dépense concernant les énergies a été de 22,6 k€ (en 2022 : 12 k€) ; l’augmentation 
est à attribuer au remplissage des cuves de fuel de certaines églises (+8,3 K€), à la consommation 
d’électricité (+ 2 k€, en partie due aux gîtes de St Martin). A noter que les autres consommations 
électriques et la consommation de gaz sont inférieures à 2022. 

- Les tarifs des contrats vont augmenter sensiblement en 2023 ; la vigilance reste de mise ! 

Le total des dons pour la Campagne Denier 2023 pour le groupement est de 47 350.27€ au 
31/12/2023 pour un nombre de donateurs s’élevant à 202 (don moyen de 234.41€). Pour mémoire, 
en 2022 : 50 481€ pour 227 donateurs (don moyen de 222 €). Soit une baisse de 3 131€ (6,2%) 
avec 25 donateurs en moins (11%). Ce résultat est assez satisfaisant compte tenu de notre 
communication très discrète (Tableau de bord à la Toussaint et rappels sur la feuille paroissiale). 
Effort à maintenir en 2024 car plusieurs généreux donateurs sont décédés en 2023. 

Le Conseil tient à poursuivre l’information des paroissiens avec les « Tableaux de bord » trimestriels. 

Pour les ventes à emporter : Pascal Ravaux propose de poursuivre l’initiative en faisant appel à un 
traiteur : ces ventes sont l’occasion de toucher des personnes éloignées de l’Eglise. 

Renato souhaite passer la main à Pascal Ravaux pour la comptabilité mais il faut impérativement 
trouver une personne disponible ½ journée par semaine pour effectuer les diverses saisies 
comptables. 

Henri de Boissieu se propose pour effectuer l’analyse annuelle des comptes (à présenter notamment à 
l’Assemblée générale). 

 

* La gestion des gîtes de St Martin du Mont 

Henri de Boissieu présente le planning d’occupation pour 2024. 

Pour réduire la facture d’électricité : 
- Thierry Gonon va baisser le radiateur de la salle de caté et le programmer (de 14 h à 18 h 45) pour 
les jours d’occupation 
- la nouvelle chaudière à gaz (à condensation) qui chauffe actuellement le gîte du haut est assez 
puissante pour chauffer également le gîte du bas. Il faudrait pour cela remplacer les 4radiateurs 
électriques par 4 radiateurs thermiques à eau. Attendre le bilan pour 2024 avant d’enclencher les 
travaux. 

Connexion Internet : Il faut remplacer la connexion par les box 4 G des gîtes avant le renouvellement 
de leur contrat (juillet 2024). Dans la perspective d’une connexion via la fibre optique (échéance d’ici 
un an d’après la Mairie), il a été décidé de rétablir la ligne téléphonique pour mettre en place une 
connexion ADSL en attendant la fibre. Henri de Boissieu contacte le diocèse qui centralise 
maintenant tous les abonnements de la téléphonie. 

* Questions diverses 

- Renforcement du CEP : le Conseil aimerait trouver un ou deux membres pour le renforcer    

 
Clôture à 22 h 10  
 
Dates envisagées : 
Prochaine réunion de la Commission Ressources : Mercredi 13 mars 2024 à 20 h  
Prochaine réunion du Conseil économique : Mercredi 22 mai 2024 à 20 h (à confirmer). 
Réunion du Conseil économique conjointe avec le CEP : juin 2024 à 20 h ? (à confirmer). 
 
 
 
 
 
 

    Monsieur le curé                              secrétaire                                               scrutateur  
 


